
 

EcoDDS, 1er Eco-organisme dédié aux 

Déchets Diffus Spécifiques des ménages 

EcoDDS est un éco-organisme opérationnel dédié aux Déchets Diffus Spécifiques des 
ménages agréé par les pouvoirs publics en date du 20 avril 2013. Il a été fondé par les 
principaux acteurs sur le marché de la fabrication et de la distribution de produits grand 
public concernés. 

Sa principale mission est d’organiser le fonctionnement et d’assurer la pérennisation de la 
filière des Déchets Diffus Spécifiques des ménages dans des conditions respectueuses de 
l’environnement et de la santé. 

Les Déchets Diffus Spécifiques ménagers pris en charge par EcoDDS :  

• La décoration : peintures et additifs, vernis, lasures…  

• Le bricolage : acétone, solvants, décapants, paraffine, colles et mastics, résines et 

mousses…… 

• L’entretien automobile : filtres à huile, liquides lave glace, liquides de refroidissement, 

antigels, produits pour l’entretien de la carrosserie… 

• Le jardinage, l’extérieur de la maison : herbicides, engrais chimiques, insecticides,, 

désinfection des piscines… 

• La sécurité et l’entretien de la maison : nettoyants cheminées, déboucheurs d’évier, 

ammoniaque… 

Les 48 actionnaires d’EcoDDS : 

• 31 fabricants : Akzo Nobel Coatings, Allios, Ardea, BB Fabrication, Beissier, BHS, 

Blanchon, Bostik, Charbonneaux Brabant, Ciron, Compo France, Comptoir des produits 

chimiques, De Sangosse, Dyrup, Duralex peintures, Etablissement Pintaud, Extruplast, 

GEB, Materis peintures, Novajardin, Oléron STP, ONIP, Peintures Maestria, PPG AC, 

Reca, Sika, Soudal, STO, Theolaur peintures, Toupret, V33. 

 

• 17 distributeurs : Auchan, Brico Dépôt, Bricoman, Bricorama, Carrefour, Castorama, 

Cora, Groupe Casino, Espace Revêtements, Groupe Socoda, Leroy Merlin, Les 

Mousquetaires, Mobivia Groupe, Mr.Bricolage, Systeme U, Union Générale de 

Distribution, Weldom. 

 

Les dirigeants d’EcoDDS :  

EcoDDS est basé à Boulogne Billancourt et présidé par Loïc Derrien, PDG de PPG AC 

France. Pierre Charlemagne est nommé Directeur Général du 1er Eco-organisme dédié aux 

Déchets Diffus Spécifiques des Ménages.  

Pierre Charlemagne a passé l’essentiel de sa carrière au sein des principaux cabinets de 

Conseil en Management, parmi lesquels Cap Gemini, KPMG ou Unilog Management. Il 

bénéficie d’un savoir-faire reconnu en matière de gestion de projets complexes et de 

conduite du changement. Il a contribué à de nombreux programmes de transformation 

d’entreprises majeures, d’alignement stratégique, de développement et d’optimisation de 

coûts dans les secteurs de l’Energie & Utilities, de la Distribution, du BTP et des Produits de 

Grande Consommation.  
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Le Processus :  

Depuis la réception de l’agrément le 22 avril dernier, les fabricants et les distributeurs des 

produits ménagers réglementés peuvent adhérer pour répondre à leurs obligations légales 

et s’acquitter des éco-contributions en se connectant sur www.ecodds.com. 

 

La collecte des déchets : 

En qualité d’éco-organisme opérationnel, EcoDDS prendra directement en charge la collecte 

séparée et le traitement des DDS. Il lancera donc un appel d’offres à l’échelle nationale, 

dans le courant du 1er semestre 2013, à destination de tout professionnel des déchets 

concernés. 

 

Les opérateurs de déchets ayant été retenus, se verront attribuer les marchés gagnés pour 

une zone définie. Dès janvier 2014, ils assureront la collecte et le traitement des DDS 

ménagers dans les déchetteries municipales pour le compte d’EcoDDS. 

 

Le Traitement des déchets : 

EcoDDS les confie à des opérateurs afin qu’ils soient traités dans le respect de la 

règlementation environnementale en vigueur. Ces modes de traitement sont fonction des 

produits éliminés. Nous pouvons citer le stockage, l’incinération avec ou sans valorisation 

énergétique. A termes, les modalités de recyclage seront étudiées. 

 

En 2014 : 17 000 à 20 000 tonnes devraient être collectés et traités. L’objectif à terme est 

fixé à 33 000 tonnes. 
 

Les territoires d’intervention d’EcoDDS :  

EcoDDS est compétent sur l’ensemble du territoire métropolitain, sur la Corse et sur 7 des 

départements d’Outre-mer : La Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, Mayotte, la Réunion,  

Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon. 

 

Quelques dates clés :  

• 4 janvier 2012 :  Décret n°2012-13 relatif à la gestion des déchets ménagers issus des DDS. 

• 23 avril 2012 :  Création d’EcoDDS par 48 actionnaires. 

• 16 août 2012 :  Arrêté produits qui définit la liste et la nature des produits concernés. 

• 20 avril 2013 :  Agrément d’EcoDDS, seul éco-organisme sur le périmètre des DDS ménagers. 

• 22 avril 2013 :  Lancement des adhésions des entreprises. 
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